
Ce fichier a été téléchargé le Tuesday 20 January 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus consulted on Jan. 20, 2026.  
Permalink :  https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

Code civil

Section IV — De la tutelle déférée par le conseil de famille

Extrait

Article 406

Version du March 26, 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Ce conseil sera convoqué soit sur la réquisition et à la diligence des parens du mineur, de ses créanciers ou d’autres parties intéressées, soit
même d’office et à la poursuite du juge de paix du domicile du mineur. Toute personne pourra dénoncer à ce juge de paix le fait qui donnera lieu
à la nomination d’un tuteur.

Version du Jan. 1, 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Ce conseil sera convoqué soit sur la réquisition et à la diligence des  parents parens du mineur, de ses créanciers ou d’autres parties intéressées,
soit même d’office et à la poursuite du juge de paix du domicile du mineur. Toute personne pourra dénoncer à ce juge de paix le fait qui donnera
lieu à la nomination d’un tuteur.

Version du Dec. 22, 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.  

Ce conseil sera convoqué soit sur la réquisition et à la diligence des parents du mineur, de ses créanciers ou d’autres parties intéressées, soit
même d’office et à la poursuite du juge du tribunal d’instance de paix du domicile du mineur. Toute personne pourra dénoncer à ce juge du
tribunal d’instance de paix le fait qui donnera lieu à la nomination d’un tuteur.
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